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Conseil d’administration 04-2020 du 30 septembre 
2020 

Point  «Budget rectificatif 2020 n°2»  

Délibération n° 2020-15 du 30/09/2020  

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

-  Vu l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes. 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

ARTICLE 1 :  

vote les autorisations budgétaires suivantes : 

� 332 ETPT : 327 ETPT sous plafond d’emplois législatif et 5 ETPT hors plafond d’emplois législatif. 

 

� 79 034 000 € d’autorisations d’engagement dont : 

O 27 985 000 € au titre des dépenses de personnel, 

O 30 448 000 € au titre des dépenses de fonctionnement, 

O 2 412 000 € au titre des dépenses d’intervention, 

O 18 189 000 € au titre des dépenses d’investissement. 

 

� 77 147 000 € de crédits de paiement 

O 27 985 000 € au titre des dépenses de personnel, 

O 31 151 000 € au titre des dépenses de fonctionnement, 

O 2 412 000 € au titre des dépenses d’intervention, 

O 15 599 000 € au titre des dépenses d’investissement. 

 

� 79 402 000 € de prévisions de recettes. 
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� 2 255 000 € de solde budgétaire (excédent). 

 

ARTICLE 2 : 

Vote les prévisions comptables suivantes : 

� 1 930 000 € de variation de trésorerie, 

� 1 919 000 € de résultat patrimonial (bénéfice), 

� 3 501 000 € de capacité d’autofinancement, 

� 3 022 000 € de variation de fonds de roulement (augmentation). 

 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation patrimoniale sont 

annexés à la présente délibération. 

 

Fait à Paris, le 30/09/2020. 

La présidente du conseil d’administration 

 

 

 Caroline CAYEUX   

 

 

 

 

 


